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rentes raisons qui empruntent à la fois à la rivalité
entre les communautés linguistiques – francophone
et flamande – qui la composent, à la tradition bien
ancrée de sa diplomatie du compromis et à son souci
de bonne entente avec ses voisins. 

Bruxelles accueille en ses murs les principales
institutions politiques de l’Union européenne: la
Commission européenne, le Conseil de l’Union
européenne, les conseils consultatifs (Comité éco-
nomique et social et Comité des régions) mais
aussi une partie des activités du Parlement euro-
péen et les conseils européens regroupant les chefs
d’Etat et de gouvernement. La plupart d’entre elles
sont regroupées dans le quartier Léopold, un
ancien quartier résidentiel situé entre le cœur de la
cité et sa périphérie est. 

La répartition actuelle des institutions entre les
trois sièges officiels – Bruxelles, Strasbourg et
Luxembourg – est le résultat d’un processus aussi
long que la construction européenne elle-même.

Depuis le début, en effet, le choix du siège des insti-
tutions a constitué une pomme de discorde entre
les Etats membres. Dans une Europe des Nations qui
se dotait pour la première fois d'institutions supra-
nationales, la tentation d'aborder les problèmes à
l'aune de ses intérêts propres reste tenace. L'intérêt
général communautaire, notion vague et abstraite,
s'efface souvent devant les particularismes natio-
naux, faits de réalités plus palpables. 

Le lieu d'accueil des institutions en est bien une.
Pour la ville et le pays choisis, les retombées poli-
tiques et économiques de leur présence sont, à
terme, considérables. Les pays signataires du pre-
mier traité dans la voie de l'unification euro-
péenne, instituant la Communauté du charbon et
de l'acier, en ont déjà conscience lorsqu’ils discu-
tent du siège des premières institutions. Pourtant,
si les autorités belges s’étaient montrées plus clair-
voyantes à l’époque, Bruxelles serait devenue
d’emblée le siège unique des institutions euro-
péennes. On aurait ainsi évité une guerre des siè-
ges, stérile et dispendieuse, qui n’est pas encore
éteinte aujourd’hui.

BRUXELLES, CAPITALE DE L’EUROPE MALGRE ELLE ?
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Le siège de la CECA,
une occasion manquée
pour Bruxelles

La Communauté européenne du
charbon et de l’acier, premier pas
vers l’intégration européenne

FONDATION DE LA CECA
03.05.1950 Mémorandum de Jean Monnet

09.05.1950 1 Déclaration de Robert Schuman,
ministre français des Affaires
étrangères

20.06.1950 2 Ouverture de la conférence du 
plan Schuman à Paris

19.03.1951 Signature du traité de Paris

18.04.1951 3 Signature du traité final

25.07.1952 Entrée en vigueur 
du traité de Paris

10.08.1952 4 Installation officielle des institutions 
à Luxembourg
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